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OBJET : ACTE MODIFICATIF N°1 AU MARCHE 
DE FOURNITURE DE SACS POUR 
L’EVACUATION DES DECHETS DES ESPACES 
VERTS ET DE LA PROPRETE URBAINE - LOT 
N°2 : SACS PLASTIQUES A DECHETS D'USAGE 
GENERAL PASSE AVEC LA SOCIETE NESTHY

DÉCISION N° DM-26-053

EN DATE DU 06 FEVRIER 2026

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de la commande publique ;

VU la délibération du Conseil municipal en date du 27 mai 2020 donnant 
délégation à Madame le Maire pour l’ensemble des affaires relevant de l’article L 2122-22 du 
Code général des collectivités territoriales ;

VU l’arrêté n°A-20-490 en date du 02 juin 2020 portant délégation de signature à 
Monsieur Robin LOUVIGNÉ, Adjoint au Maire ;

VU la décision n°DM-24-053 du 22 février 2024 de signer le marché de fourniture 
de sacs pour l’évacuation des déchets des espaces verts - Lot n°2 : sacs plastiques à déchets 
d'usage général avec la société PACKEMBAL (notifié le 27/02/2024) ;

CONSIDÉRANT que l’acte modificatif n°1 a pour objet la fusion de la société 
PACKEMBAL avec la société NESTHY;

D É C I D E

DE SIGNER avec la société NESTHY, sise ZA « Les Perrières » - 6 rue Henri 
Farman - 10410 SAINT PARRES AUX TERTRES, représentée par Monsieur CHEVALIER 
Philippe, gérant, l’acte modificatif n°1 au marché de fourniture de sacs pour l’évacuation des 
déchets des espaces verts - Lot n°2 : sacs plastiques à déchets d'usage général

L’acte modificatif n°1 n’a pas d’incidence financière sur le montant du marché
public.

DE FAIRE FACE à cette dépense au moyen des crédits ouverts au budget, aux 
chapitre et article correspondants.

Pour extrait conforme,

L'Adjoint au maire chargé du cadre de vie, de la 
propreté et des mobilités,

Signé

Robin LOUVIGNÉ
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